
Une entreprise peut-elle imposer une nationalité pour un poste
sensible ?

Réponse courte

Une entreprise ne peut imposer une condition de nationalité pour un poste sensible que si une loi ou un règlement

luxembourgeois le prévoit expressément, généralement pour des raisons de sécurité nationale, de défense ou

d'intérêt public majeur. En dehors de ces cas strictement encadrés, l'exigence de nationalité constitue une

discrimination illicite.

Avant d'imposer une telle condition, l'employeur doit vérifier l'existence d'une base légale précise et pouvoir la

justifier en cas de contrôle. Toute mention d'une exigence de nationalité doit être accompagnée de la référence au

texte légal applicable, sous peine de sanctions civiles et pénales. Pour les employeurs privés, cette exigence ne

peut être imposée que si une loi spécifique le prévoit, les postes « sensibles » ou de confiance au sens large ne

justifiant pas automatiquement une restriction de nationalité.

Définition

La condition de nationalité désigne l'exigence, lors du recrutement ou de l'occupation d'un poste, que le salarié

possède une nationalité déterminée. Un poste sensible s'entend, dans le contexte luxembourgeois, comme une

fonction dont l'accès ou l'exercice est susceptible d'avoir un impact sur la sécurité nationale, la défense, l'ordre

public ou la continuité des institutions publiques. Cette notion ne recouvre pas les postes à responsabilité ou de

confiance au sens large, mais vise des fonctions explicitement identifiées par la législation ou la réglementation.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.
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Critère Détail

Condition
Au Luxembourg, l'imposition d'une condition de nationalité pour l'accès à un emploi est strictement

encadrée.

Discrimination
L'article L.241-1 du Code du travail prohibe toute discrimination fondée sur la nationalité, sauf

dérogation expresse prévue par une disposition législative ou réglementaire.

Exigence
Seuls certains emplois relevant du secteur public, de la sécurité, de la défense ou de la souveraineté

nationale peuvent légalement comporter une telle exigence.

Employeur
Pour les employeurs privés, la condition de nationalité ne peut être imposée que si une loi spécifique

le prévoit expressément pour des raisons de sécurité nationale ou d'intérêt public majeur.

Règle En l'absence de texte précis, l'exigence de nationalité constitue une discrimination illicite.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

Aspect Détail

Base

légale

Lorsqu'une entreprise estime qu'un poste relève d'une catégorie sensible, elle doit vérifier l'existence

d'une base légale ou réglementaire autorisant l'exigence de nationalité.

Vérification
Cette vérification implique l'analyse des textes sectoriels applicables (ex. : législation bancaire,

infrastructures critiques, entreprises de sécurité privée).

Condition
L'employeur doit pouvoir justifier, en cas de contrôle ou de contentieux, que la condition de nationalité

est imposée en stricte conformité avec la loi.

Exigence
Toute mention d'une exigence de nationalité dans une offre d'emploi ou un contrat doit être

accompagnée de la référence au texte légal ou réglementaire qui l'impose.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter l'exigence de nationalité aux seuls cas où la loi l'impose explicitement. Avant toute

publication d'offre ou rédaction de fiche de poste, le service RH doit consulter les textes légaux et, le cas échéant,

solliciter un avis juridique spécialisé. En cas de doute sur la qualification de « poste sensible », il convient de

privilégier des critères objectifs liés aux compétences, à l'expérience ou à la fiabilité, sans référence à la nationalité.

Toute procédure interne (recrutement, mobilité, promotion) doit être documentée afin de démontrer le respect du

principe de non-discrimination. Les contrôles internes doivent intégrer la vérification de la légalité des critères de

sélection. En cas de discrimination avérée, le candidat peut exercer un recours.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Prohibition de la discrimination fondée sur la nationalité

Textes spécifiques (emplois publics)
Exceptions pour fonctionnaires, magistrats, forces armées, police grand-

ducale

Jurisprudence luxembourgeoise
Interprétation stricte des restrictions et justification par un intérêt public

impérieux

Inspection du travail et des mines (

ITM)
Contrôle et sanction des pratiques discriminatoires

L'imposition injustifiée d'une condition de nationalité expose l'employeur à des sanctions civiles (dommages et intérêts, nullité de la

clause) et pénales (amendes), ainsi qu'à un risque de contentieux devant le tribunal du travail. Il est impératif de documenter toute

exigence de nationalité par une référence explicite à la base légale applicable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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